
montant de devises étrangères à virer doit être déposé
auprès d'une banque agréée et une demande de versement
de fonds adressée à la Banque centrale avec la demande
de licence d'importation. Pour les importations payables
comptant contre documents ou à la livraison, une garantie
en espèces (voir ci-dessous) doit être déposée dans une
banque agréée et le mode de paiement choisi indiqué sur la
demande de licence d'importation. La période de validité
d'un permis ou d'une licence d'importation est de six mois à
partir de sa date d'émission.

Importation de produits exigeant une licence
Une licence d'importation doit être obtenue du sous-
secrétariat pour l'importation de produits exigeant une telle
licence. L'original de la licence d'importation est remis à
l'importateur et un double est envoyé à la Banque centrale
pour l'attribution de devises étrangères. Les modalités de
paiement sont les mêmes que celles s'appliquant à l'impor-
tation de produits interdits.

Importation de produits qui n'exigent pas de
licence d'importation
Les sociétés qui désirent importer pour répondre à leurs
propres besoins doivent inclure une déclaration écrite indi-
quant que les produits à importer seront utilisés à leurs
usines comme facteurs de production. Cette déclaration doit
être vérifiée par la chambre d'industrie dont elles sont mem-
bres. Ces déclarations ne sont pas nécessaires pour les
importations de médicaments ou de matières premières qui
seront utilisés dans la production de médicaments. Les
demandes d'importation de produits non réglementés sont
traitées par les banques privées qui délivrent des licences
spéciales d'importation. Une licence d'importation distincte
est délivrée pour chaque article douanier. Les paiements
pour l'importation de produits non réglementés sont effec-
tués directement par les banques. Si les produits à importer
sont assujettis au versement d'une surtaxe, l'importateur doit
alors déposer une surtaxe en plus de l'équivalent en livres
turques du coût en devises étrangères des produits
importés.
Dans les cas où une transaction d'importation n'est pas
effectuée dans le délai prescrit, la garantie couvrant la
valeur des produits non importés est abandonnée au Fonds
de promotion des exportations.


